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Décision Générale colonial

Décision n° 178  Décisions concernant les Ministères
n° 178

Ministère

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT, DES SPORTS ET DE 
LA JEUNESSE

Date  de  publ icat ion

15 février 1960

Numéro JO

n° 2 du 29/02/1960
Date  du numéro

29 février 1960

T E X T E  I N T É G R A L

Une subvention de trente-cinqa mille francs Djibouti (35.000 fr. Dj.) est accordée au Club Sportif Loisirs et Culture, président : 

M. Mohamed Saïd. au titre d’aide et de contribution aux frais de fonctionnement. La dépense sera imputée sur le

chapitre 56 du Budget de fonctionnement du Service local pour l’exercice 1959.
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